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L’utilisation des bâches TOPTEX®
Le produit et son historique

La bâche TOPTEX® est un produit fabriqué par la Royal Ten Cate, société spécialisée 
dans différents produits dont les géotextiles. Cette société compte trois sites de pro-
duction et a son siège à Almelo aux Pays-Bas. Les bâches TOPTEX® sont fabriquées 
dans le site de production de Ten Cate Geosynthetics  en Autriche.

Photo 1. Bâche TOPTEX®  xée sur le tas de betteraves à l’aide de sacs remplis 
de betteraves et reliés par des liens

La bâche est une toile blanche en  bres de polypropylène, non tressées. Elle est donc 
perforée d’une multitude de petits trous de la taille d’une aiguille. Ces trous permettent 
une circulation de l’air entre les betteraves tout en limitant l’introduction de l’eau de 
pluie dans le tas.

L’objectif de la bâche est triple :
- réduire la tare terre,
- protéger les betteraves du gel et de la pluie,
- réduire la perte en sucre en cours de conservation.

Le TOPTEX® est importé en Belgique par la société PYPE sprl. Il est utilisé en Europe 
depuis 1990 et a été introduit en Belgique en 2000. Jusqu’à présent, le produit a été 
utilisé à faible échelle (0,2% de la surface betteravière sur base annuelle). Au cours 
de ces années, l’IRBAB a effectué quelques essais ponctuels en vue d’analyser l’im-
pact de ce type de bâche sur la réduction de la tare terre et l’aptitude à protéger les 
betteraves contre le gel.
Le nouveau régime sucre, les nouveaux barèmes concernant la tare terre, les ferme-
tures d’usines et l’allongement des campagnes ont suscité un regain d’intérêt pour ce 
type de produit.
Des accords interprofessionnels ont été conclus, dont certains éléments sont repris 
ci-dessous. Pour les termes précis de l’accord, se référer auprès de la CBB.
Pour la RAFFINERIE TIRLEMONTOISE
Le taux pivot de référence pour la tare terre est de 6 % pour les betteraves déterrées. 
Un malus de 10€ à la tonne de tare terre est appliqué pour une tare supérieure à ce 
niveau et un bonus équivalent pour une tare inférieure.
Pour les betteraves déterrées, le planteur reçoit 1€/tonne de betteraves nette s’il achè-
te des bâches TOPTEX® et couvre les betteraves qui sont ou seront mises en tas à 
partir du 15 novembre et à livrer après le 1e décembre. Les années suivantes le plan-

teur reçoit 0,50€/tonne de betteraves.
Pour les betteraves non-déterrées 2009 reste une année transitoire avec la possibilité 
d’utiliser soit le TOPTEX® avec l’indemnité, soit le plastique noir (distribué gratuite-
ment comme auparavant) mais sans indemnité de bâchage.
Si la Raf nerie Tirlemontoise devait émettre un avertissement gel pour les betteraves 
à livrer avant le 1e décembre, les betteraves couvertes avec le TOPTEX® béné cie-
ront également des indemnités mentionnées plus haut.
Pour ISCAL SUGAR
Le taux pivot de référence pour la tare terre est de 5,5 % pour les betteraves déter-
rées. Un malus de 10€ à la tonne de tare terre est appliqué pour une tare supérieure 
à ce niveau. Pour les betteraves livrées avant le 15 novembre et bâchées avec du 
TOPTEX® (sur base volontaire) le planteur reçoit 0.80€/tonne de betteraves. Pour des 
livraisons après le 15 novembre et bâchées avec du TOPTEX® (sur base volontaire) 
le planteur reçoit 1.10€/tonne de betteraves. Pour des betteraves bâchées (bâchage 
obligatoire avec du plastique ou du Toptex) après un avertissement de risque de gel 
par la sucrerie, le planteur reçoit 1,10€/tonne de betteraves 
Les indemnités de bâchage proposées actuellement par les sucreries sont destinées 
à couvrir les frais de bâchages mécanisés (voir plus loin).

Dimensions et couverture des tas

Les bâches commercialisées en Belgique ont une longueur de 16m et une largeur de 
9,80m et coûtent 120€. Elles permettent la couverture d’approximativement 80t de 
betteraves. Elles sont prévues pour des bâchages manuels. Elles sont bien adaptées 
pour des tas repris par des déterreurs qui ont des tables d’avalage de 8m. Dans ce 
cas, les 16m sont placés dans le sens de la longueur. Pour les tas (non-déterrés) qui 
ont une base plus large, les 16m doivent être placés dans le sens de la largeur. Si la 
bâche dépasse la base du tas, replier le surplus sur la base du tas. Ceci renforcera la 
protection à la base du tas.

Figure 1 . Positionnement des bâches TOPTEX® sur des tas confectionnés pour 
des déterreurs à table d’avalage ou à trémie d’attente ou pour des chargements 
directs à la grue.

 A la jointure entre deux bâches, il faut les superposer sur une largeur de 10 à 15cm. 
Il est conseillé de tenir compte de la direction des vents dominants pour que les rac-
cords entre bâches restent bien collés aux betteraves. On peut éventuellement relier 
les bâches entre elles en utilisant des liens (type colson).  
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Désherbage en 2010: pas facile!

Suite à un printemps relativement froid et sec (avec des vents glacés du secteur NE), 
la levée des chicorées a été relativement lente et irrégulière dans beaucoup de par-
celles en 2010. Au départ, les mauvaises herbes ont également poussé relativement 
lentement, mais à partir de début mai, des averses légères mais régulières leur ont 
été favorables. Ces conditions ont fi nalement été bonnes pour la levée et la croissance 
des jeunes chicorées, mais malheureusement aussi pour les mauvaises herbes. Suite 
à ces  conditions météorologiques, beaucoup d’agriculteurs n’ont pas pu respecter les 
intervalles de temps entre les traitements herbicides et ont dû augmenter les doses. Il 
y a eu plusieurs situations où la lutte contre les adventices a été très laborieuse cette 
année. La plupart des situations ont fi nalement pu être surmontées. Les pluies du mois 
d’août ont été très favorables au rendement fi nal. 

Il est bon de rappeler les facteurs clés pour obtenir un désherbage réussi (voir cadre 
vert). Le Groupe désherbage chicorée va essayer de proposer des schémas de dés-
herbage lorsque les conditions printanières sont diffi ciles! 

Une nouvelle mauvaise herbe à problème? 

En 2006, la corne de cerf écailleuse (Coronopus squamatus) a été mentionnée pour 
la première fois comme étant un problème dans certains champs de chicorée dans la 
région de Tournai. En 2010, on pouvait observer que cette mauvaise herbe s’était ré-
pandue dans toute la province du Hainaut. La situation dans certains champs est telle 
que certains agriculteurs se sont vus obligés d’abandonner leurs parcelles de chicorée. 
Une solution à ce problème est activement recherchée au sein du Groupe de travail 
désherbage chicorée ! 
Ce groupe est également très attentif aux nouvelles mauvaises herbes à problème. 
On observe ainsi de plus en plus de plantes de Datura (Datura stramonium) dans 
la Hesbaye (voir photo). Cette mauvaise herbe est parfois très dispersée dans cer-
tains champs. L’hypothèse est que la diffusion de cette mauvaise herbe est liée à 
l’augmentation de la superfi cie en pommes de terre dans la région. Le Datura est 
également une solanacée. 

Désherbage en chicorée
Chaque année dans le cadre du “Programme Vulgarisation Betterave Chicorée” 
– PVBC, des essais de désherbage en chicorée sont mis en place dans dif-
férentes localités, selon un protocole commun. Ces essais sont fi nancés en 
partie par les Services publics de Wallonie et par le Vlaamse Overheid. La réali-
sation des essais est assurée par une très bonne collaboration entre les diffé-
rents partenaires du «Groupe désherbage chicorée» du PVBC. Ces partenaires 
sont: le “Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap, Afdeling Duurzame Land-
bouw Ontwikkeling – Vo-ADLO”, l’asbl PIBO – Campus à Tongres, Province de 
Liège agriculture- CPL-Végémar à Waremme, les sociétés Cosucra (Warcoing) 
et Orafti (Oreye) et également la SCAM. 

Cet article rappelle brièvement les diffi cultés rencontrées lors des traitements 
de désherbage en 2010. Il rappelle les éléments essentiels pour un désherbage 
réussi. Une nouvelle mauvaise herbe à problème et la liste des produits agréés 
en chicorée en 2011 sont détaillés en fi n d’article. 

       Barbara Manderyck, IRBAB asbl, 
       Groupe de travail désherbage en chicorée du PVBC 

       b. manderyck@irbab.be
       0496/ 55 75 02

Plante de Datura (herbe aux 
taupes) au stade 2 vraies 
feuilles et plante adulte dans 
un champ de chicorée.

Règles pour un désherbage réussi en chicorée 

1)  Utiliser uniquement des produits agréés et ne pas dépasser les doses maxima-
les/ha. (voir tableau  info Fytoweb page suivante). Veiller à bien rincer la cuve 
du pulvérisateur. 

2)  Si la parcelle contient beaucoup de mauvaises herbes: préparer éventuelle-
ment un faux semis et traiter avec un herbicide total.

3)  Assurer une levée homogène et rapide de la chicorée grâce à une préparation 
du lit de germination avec un sol bien fi n, égal et appuyé et une bonne qualité 
du semis. 

4)  Choisir les produits en fonction de la fl ore présente. Ne pas attendre que les 
mauvaises herbes soient trop développées. 

5)  Réaliser les  traitements tous les 6 à 8 jours (selon les conditions du champ). 

6)  Réaliser les pulvérisations par temps humide et couvert, veiller à ne pas avoir 
de pluies après les traitements.

7)  Eviter les mélanges qui occasionnent un freinage de la culture ou des mélan-
ges de produits non compatibles.

8)  Lorsque la majorité des adventices est sous contrôle, assurez-vous de la per-
sistance d’action de l’effet résiduel.

9)  Ne pas biner trop tôt, mais juste avant la fermeture des lignes (effectuer un 
binage profond et sans buttage). 
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Liste des herbicides agréés en culture de chicorée industrielle 
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